
La première réunion de négociation sur les salaires s’est déroulée le 25 mai 2011. 
La  conjoncture actuelle n’est pas facile , nous devons redoubler nos efforts, par-
fois contre nos convictions,  pour adhérer et faire confiance aux directives pour  
maintenir le cap des budgets au fil des mois. 

Pour la CFDT, ce message est difficile à entendre, nous reconnaissons que la pé-
riode 2011 est dure, compliquée . Maintenant, cela fait  plusieurs mois, voir plu-

sieurs années,  que nous  œuvrons et  que nous donnons  tous le meilleur de nous 
même ,  sans aucune reconnaissance  en retour. 
 

Ce que demande la CFDT : 

La reconnaissance du travail de chacun 

La réévaluation sans délai des salaires en dessous du minimum convention-
nel, sans attendre le mois de janvier de chaque année  

La prise en compte des critères de variable à partir du Mois d’avril et non 
du 1 janvier 

La revalorisation de tous les salaires de 70€ d’augmentation Générale 

mensuelle. 

Une enveloppe spécifique de 1% pour le rattrapage des écarts Hommes     

Femmes. 

Une enveloppe spécifique  1% pour les promotions et accompagnement 
des changements de niveau ou de grades. 

Un salaire minimum de 2 000€  après trois ans d’ancienneté. 

Augmentation de salaire avec effet rétroactive au 1 janvier 2011. 

Respect de l’accord d’entreprise de 97 sur les bonus pour les salariés 5.2 et 
5.3, bonus à 110% avec un minimum d’un treizième mois.  

Temps de travail : respect des accords d’entreprise Temps de travail  99 et 

2000 -  , etc.  . (Refus du retour au (40H – 5x8H) . 

Jour de solidarité,  Un JRTT de 7 H  à définir.  

Maintien du Jour de la pentecôte Férié conformément à la loi. 

Lors de la réunion du 25 mai, la CFDT a été la seule organisation  

syndicale à présenter des propositions sérieuses et  concrètes. Le travail  

de chacun doit être récompensé et notre pouvoir  d’ achat ne doit pas, 

 une année  de plus, mis à mal. 

 

Retrouvez toute l’actualité  sur le site de  la CFDT Nextira0ne  

http://www.cfdtnextiraone.fr 
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Les Délégués syndicaux  

• Dominique EDET 

•  Gérard ATTARD  

• Philippe DUBOIS  

•  Cécile GAUTIER  

• Bernard GUYONNAUD  

• Didier GUYON  

•  Laurent PAULY 

• Hervé PHILIPPE   

 

  

 

Prochaine Réunion le 17 

Juin 2011 

N o m  d e  l ' o r g a n i s a t i o n  


